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ALAIM DUBOIS

SUR LES TRACES DU LIVRE ET DE LA LECTURE
EN VALAIS AU PRISME

DES ARCHIVES DE L'ÉTAT DU VALAIS

Les Archives de l'Etat duValais conservent
19 kilomètres linéaires d'archives qui
documentent plus de 1000 ans d'histoire valai-
sanne. Les fonds proviennent de l'Etat du
Valais, de communes municipales et bour-
geoisiales ainsi que de paroisses, et de
personnes privées physiques et morales. Ils
nous renseignent non seulement sur la
gestion administrative des collectivités aux
échelons communal et cantonal, mais également

sur des parcelles de vie vécue par les

générations deValaisannes et de Valaisans à

travers le temps. Certains d'entre eux nous
permettent de retracer l'histoire du livre et
de la lecture dans un territoire de passage
situé au cœur des Alpes. Le présent article
en propose quelques traces à l'aune du livre
en tant que contenant et contenu.

1 Des scriptoria en Valais

Le manuscrit et le livre sont avant tout des

objets matériels réalisés à partir de peaux de

parchemin ou de papier, sur lesquels sont
rédigés des textes manuscrits ou sont imprimés

des textes composés de caractères en
plomb et de matériel d'illustration, réunis en
simples feuilles ou directement assemblés

sous la forme de livres prêts à la vente. Le
format et la langue disent les publics visés et
les marchés locaux, régionaux ou européens
à atteindre. Dans le sillage des travaux pionniers

réalisés par Henri-Jean Martin sur le
livre parisien1 s'est développée la bibliographie

matérielle. Celle-ci nous rappelle que
le livre est aussi un produit qui répond à la
logique de l'offre et de la demande.

Dans ce cadre, portons notre regard sur
la production des manuscrits liturgiques en

Valais au Moyen Age. L'Abbaye de Saint-
Maurice et le Chapitre de la Cathédrale de
Sion disposaient à cette époque du droit
de chancellerie et possédaient leurs propres
ateliers d'écriture pour mener à bien cette
tâche essentielle à la sécurité du droit. Ces
ateliers se sont développés en contrepoint
voire en concurrence, le premier dans le
Valais savoyard et le second dans le Valais
épiscopal, constituant un espace
particulièrement riche du point de vue des actes de
la pratique.2 Ont-ils dans le même temps
produit des manuscrits liturgiques La
réponse est malaisée et le débat n'est de loin
pas clos.

Un misselplénier du XIIIe siècle

sans doute réalisé à Saint-Maurice
Un faisceau concordant d'indices tend à

démontrer l'existence d'un atelier de production

de manuscrits à Saint-Maurice, dont
les contours et l'importance restent toutefois

toujours très flous en raison des lacunes
de la documentation.3 Mais la parenté
graphique entre certaines chartes rédigées au
tout début du XIIIe siècle et les fragments
d'un homiliaire liturgique de la seconde
moitié du XIIe siècle est évidente.4 Un missel

enluminé de la même période, conservé
aux Archives de l'Etat du Valais, renforce
cette hypothèse.5

Réalisé sur support parchemin par deux
mains différentes, ce Missaleplenarium adusum
Lausannensis et Sedunensis diocesis se compose
de 193 folios.6 Comme l'indiquent les parties

d'origine du calendrier, il devait tout
d'abord être utilisé dans le diocèse de
Lausanne. Mais l'ajout d'entrées ultérieures
confirme son emploi dans le diocèse de Sion
dès le début du XIVe siècle au plus tard.7
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La présence de trois séquences particulières

dédiées à saint Théodule (fol. i88v), à

saint Maurice (fol. i89r) et à saint Augustin
(fol. I90r) penche par ailleurs en faveur
d'une confection dans les locaux de l'Abbaye

de Saint-Maurice, à une époque où
celle-ci tente de maintenir ses distances avec
l'évêque de Sion tout en restant dans la

zone d'influence de la Savoie.8

Quoique réalisée avec soin et goût,
l'illustration de ce missel reste malgré tout
modeste. Seul le canon de la messe a fait
l'objet d'une initiale enluminée V, pour le
Vere dignum qui comporte un Christ en
gloire. Figure également sur le même folio
une représentation de la crucifixion du
Christ (fol. 97v). Quant aux fêtes les plus
importantes, elles sont introduites par des
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Hl.i: Christ en gloire inséré dans une initiale enluminée et Crucifixion. AEV,AVL 555,fol. gj".
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drait à indiquer l'analyse de l'écriture, une
gothique élégante et soignée, utilisée dans
les marges. Un correcteur a en effet ajouté
en marge des textes oubliés (fol. 58v). Or
sa main est étroitement apparentée aux
scribes capitulaires du XIIIe siècle et se
retrouve dans deux autres manuscrits
liturgiques de cette époque, un graduel et un
épistolier. L'étude de l'illustration du
premier d'entre eux, en particulier les couleurs

rouge et bleu des initiales et la finesse des

filigranes, en apporterait une nouvelle
preuve.10 Faute d'indices supplémentaires,
nous en sommes toujours tenus à des

conjectures. La piste mérite néanmoins de

trouver son explorateur.
Au-delà de la question des scriptoria à

proprement parler, l'étude matérielle des

parchemins et des papiers servant de

support aux manuscrits et aux livres, du maté-

El. 2: Exemple de mise en page. AEV, AVL 555, fol. if.

initiales décorées sur fond doré, à l'exemple
de la fête de la Nativité. Des initiales rouges
et bleues marquent de même le début de
certaines formules de prière. Quant à la
notation musicale, elle se déploie sur une
portée de quatre lignes (fol. 171").

Un misselplénier du XIIIe siècle

peut-être réalisé à Sion

La présence d'un scriptorium au sein du
Chapitre de la Cathédrale de Sion reste à

l'heure actuelle hautement hypothétique.
Un missel conservé aux Archives de l'Etat
duValais sous forme fragmentaire et réalisé
durant la première moitié du XIIIe siècle

pourrait en être le témoin.9 C'est ce que ten-
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III.3: Ajout d'une partie de texte oubliée dans la
AEV, AVL 112/6Jol.58v.
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riel d'illustration ainsi que des encres reste
à faire. Une vaste terra quasi incognita s'ouvre
et devrait permettre de déterminer avec
plus de précisions la typologie des peaux
utilisées, la composition des encres, afin
de tracer les permanences et les lignes de
fracture au sein des différents ensembles,11

ou encore la circulation des papiers entre
l'Italie du Nord, la France et la Suisse, alors

que le premier moulin à papier valaisan
n'apparaît qu'au tout début du XVIIe siècle
à Vouvry. Ce d'autant plus que les Archives
de l'Etat du Valais conservent les minutes
de maître Martin de Sion, qui sont à la fois
le plus ancien minutier de Suisse et le plus
ancien registre sur support papier conservé
au nord des Alpes.12 Et que l'imprimerie ne
fait son arrivée en Valais que très tardivement.

La première édition valaisanne n'est
mise sous presse qu'en 1644 par les soins
d'Heinrich Streler, imprimeur d'origine
haut-valaisanne. Il s'agit d'un tirage du
Catéchisme de Pierre Canisius traduit en

grec par son confrère le P. Georges Mayr à
destination sans doute des élèves du collège
desjésuites ouvert quelques années auparavant.

Heinrich Streler n'exerce néanmoins
son activité pas très longtemps. La
Bourgeoisie de Sion reprend en effet son atelier
en 1648 et en assure la gestion jusqu'à la fin
du XVIIIe siècle, en engageant des maîtres
imprimeurs étrangers, avant de le céder à

Antoine Advocat en 1785. La typologie
des éditions valaisannes, jusqu'au milieu
du XIXe siècle, se limite du reste
essentiellement aux publications officielles des

autorités civiles et religieuses, aux alma-
nachs et autres agendas ainsi qu'à des textes
religieux et littéraires. Parmi eux figurent
cet almanach pour l'année 1788 publié par
Antoine Advocat.

Si l'étude matérielle du livre en Valais
reste encore largement à faire, l'histoire
du livre et de la lecture en tant que telle
dispose déjà de bonnes bases qu'il conviendrait

néanmoins d'étoffer et de consolider.
Explorons-en quelques traces à travers le

contenu des bibliothèques privées.

III. 4: Almanach pour l'année 1788publiépar
Antoine Advocat. AEV, Léonlmhoff, 8.1.2/1.

2 Les bibliothèques privées conservées

aux Archives de l'Etat du Valais

Les Archives de l'Etat duValais conservent
de nombreux inventaires de bibliothèques
privées rédigés par leurs propriétaires ou
leurs successeurs du Moyen Age à nos
jours. Les inventaires décrivent certes le

contenu d'une bibliothèque de manière
plus ou moins détaillée,13 mais ils nous
permettent d'esquisser une brève histoire du
livre et de la lecture en Valais. De manière
exploratoire à ce stade, car elles n'ont pas
toujours été étudiées de manière systématique

et surtout diachronique.
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La bibliothèque du curé de Savièse

Guillaume de Saint-Maurice
Curé de Savièse, Guillaume de Saint-Maurice

possède une riche collection de trente-
deux manuscrits qu'il décrit en détails dans

son testament passé le 7 juillet 1343 " Parmi
celle-ci se trouvent, dans le domaine de la
théologie, une Bible, un Psautier commenté
sans doute par Anselme de Laon, les

sermons du pape Innocent III, les Flores de
Bernard de Clairvaux, la Summa de vitiis et
virtutibus de Guillaume Peyrault ainsi que
la Légende dorée de Jacques de Voragine.
Guillaume de Saint-Maurice possède de
même un exemplaire du De regimine sanitatis
du médecin arabe Abohaly Abenzoar
(1091-1162), traduit en latin à la fin du
XIIIe siècle, ainsi qu'un exemplaire des
Chronica summorum pontificum et romanorum

imperatorum. Vingt-cinq manuscrits, quant
à eux, soit la majorité de la bibliothèque,
relèvent du domaine du droit civil (Code
de Justinien, Institutes commentées par
Accursius et Summa du jurisconsulte italien
Azon) et surtout du droit canon (.Décret de

Gratien et Décrétâtes dans différentes versions
commentées ainsi que le Speculum judiciale
de Guillaume Durand). Ils reflètent le goût
prononcé du curé de Savièse pour une
matière qu'il a sans doute étudiée à Bologne.

Guillaume de Saint-Maurice lègue sa
bibliothèque au Chapitre de la Cathédrale de
Sion tout en autorisant cette dernière à la
vendre pour fonder une messe anniversaire

à son intention. Ce qui ne tarde pas
à se concrétiser l'année suivante, comme
l'indique la liste des manuscrits vendus
annexée au testament. Quant aux autres
manuscrits, ils rejoindront la bibliothèque
capitulaire.15

La bibliothèque du prieur de Val-d'Llliez

Maurice Borrat
Le prieur de Val-d'Illiez Maurice Borrat
lègue le 5 juillet 1684 sa bibliothèque à

l'église paroissiale. Sa donation est confirmée

quelques jours plus tard par l'évêque
de Sion Adrien V de Riedmatten.

Cette bibliothèque se compose de 89 titres.16

Comme l'indique le tableau ci-dessous, la
très grande majorité d'entre eux concerne
le domaine de la religion (74). Quant aux
trois autres domaines représentés, le droit,
l'histoire et la littérature, ils proposent des

titres qui entretiennent tous un lien plus
ou moins direct avec le domaine de la
religion. Il s'agit donc essentiellement d'une
bibliothèque de travail qui permet au prieur
de Val-d'Illiez de mener à bien ses tâches

pastorales.

Domaine Nombre

Religion
Bible 8

Théologie 11

Homilétique 13

Controverse religieuse 4

Catéchisme 8

Patristique 5

Spiritualité et piété 19

Chant 6

Droit 5

Histoire 6

Littérature

Rhétorique 4

Répartition de la bibliothèque du prieur Borrat
par domaine du savoir.

La répartition par format confirme ce
constat. Maurice Borrat acquiert avant tout
des livres au format de poche qui peuvent
être facilement transportés ; 47 titres sont
au format in- 8° et 2 au format in-160. Ces
titres relèvent essentiellement du domaine
de la théologie pratique (homilétique,
catéchisme, spiritualité et piété ou encore
chant) ainsi que des domaines du droit, de
l'histoire et de la rhétorique. Seuls 10 titres
sont imprimés au format in-folio. Ce format
est avant tout réservé aux domaines de
l'Ecriture sainte, de la théologie et de l'ho-
milétique, qui nécessitent, pour leur lecture
et leur étude, le calme et le silence d'un
cabinet. La bibliothèque de Maurice Borrat
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HI. 5: Inventaire de la bibliothèque du prieur de Val-d'Illiei Maurice Borrat. AEV, AC Val-d'IUiez, D 304.

se compose de titres rédigés de manière
égale en latin et en français. La langue ver-
naculaire est notamment très représentée
dans les domaines de l'homilétique, du
catéchisme et de la spiritualité, qui
permettent la transmission de la foi aux paroissiens,

tandis que le latin domine dans les

domaines de la théologie, du chant, du
droit, de l'histoire et de la rhétorique.
Maurice Borrat acquiert par ailleurs des

ouvrages imprimés récemment surtout à

Lyon puis à Paris, plus rarement à Avignon,
à Rouen, à Fribourg, à Venise, à Cologne
ou à Cracovie.

La bibliothèque de l'abbé

Jean-Maurice Clément

La bibliothèque de l'abbéJean-Maurice
Clément fait figure d'exception dans le monde
ecclésiastique valaisan tant par son volume

que par la diversité de son contenu. Ordon¬

né prêtre en 1761, il exerce son ministère
essentiellement dans les paroisses de la vallée

d'Illiez. Véritable touche-à-tout, il décide
d'étudier en autodidacte les sciences
naturelles, la médecine et les langues entre 1770
et 1773.17 Sa bibliothèque de 4500 ouvrages
est le reflet de son vaste savoir et de sa soif
intarissable d'augmenter ses connaissances.
Elle se compose bien évidemment
d'ouvrages qui relèvent du domaine de la théologie

: Bibles et commentaires (302 titres),
Pères de l'Eglise et conciles (65), histoire
ecclésiastique (231), droit canon (98), théologie

dogmatique et morale (406), homilé-
tique (373). Mais l'abbé Clément s'est
surtout constitué une très belle bibliothèque
d'ouvrages dédié à la médecine (693 titres),
à la botanique (324 titres), à la zoologie (60),
à la minéralogie (19), aux langues (123 titres),
dont les langues orientales, ou à l'histoire et
aux voyages (284 titres).18

87



Un ami de l'abbé Clément raconte du
reste une anecdote quelque peu glaçante à

propos de cette bibliothèque qui enflait
telle la grenouille de la fable : « Le vicaire
Clément du Val d'Illiés, ne sachant plus où
mettre ses livres dans son petit presbytère
de bois, s'avisa d'en faire l'alcôve du lit
destiné à ses hôtes. Feu le professeur de

Saussure, étant venu visiter le naturaliste
vallaisan et occupant ce lit, se réveilla au
milieu de la nuit sous le poids littéraire de

l'alcôve, qui s'étoit écroulée on ne sait par
quel accident. Clément accourt au bruit,
débarrasse son ami des livres épars sur sa
couche et voit qu'il saigne au front, atteint

par un pesant in-quarto relié en bazane. Il
prend le livre coupable dont le coin étoit
ensanglanté, voit que c'est un volume du
Voyage dans les Alpes de Saussure lui-même et
se met à lui dire avec humeur : < Voilà une
des suites du luxe affreux de vous autre
Genevois. Si vous me l'aviez envoyé tout
bonnement broché, il ne vous eut pas
blessé. Mais avec sa belle et inutile reliure,
il a risqué de vous percer la tempe... C'est
bien votre dam >. Le savant Genevois aimoit
à raconter cette anecdote. Il trouvoit très

plaisant le courroux du vicaire, ennemi
déclaré de toute espèce de luxe ».1<J

La bibliothèque du chanoine

Alphonse de Kalbermatten

Membre du Chapitre de la Cathédrale de

Sion, le chanoine Alphonse de Kalbermat-
ten décède à Sion le 29 avril 1855. Le juge
Alphonse Bonvin procède à l'inventaire de

sa bibliothèque les 2 et 4 mai suivants.
Celle-ci se compose de 187 titres.20 Contrairement

à celle de Maurice Borrat, actif
dans la partie francophone du Valais, la
bibliothèque du chanoine de Kalbermatten
contient non seulement des ouvrages en
français et en latin, mais surtout des

ouvrages en allemand. Elle se compose
presque exclusivement de titres du
domaine de la religion. S'y ajoutent quelques
titres qui traitent de l'histoire valaisanne
ou relèvent des sciences (mathématiques,

sciences naturelles et médecine), des beaux-
arts ou, de manière plus étonnante, de la
cuisine (Manuel du cuisinier ou La cuisinière

bourgeoise). Le juge Bonvin recense également

trois gravures qui représentent
Genève, Fribourg et le pape Pie IX. L'inventaire

ne permet pas de déterminer les

formats, les dates et les lieux d'édition des

titres recensés.
Sur les bibliothèques privées d'ecclésiastiques

se greffent les bibliothèques des cures
et presbytères constituées parles générations
successives de desservants d'une paroisse.
Tel Granges. Le curé Joseph Logean et les

conseillers communaux se chargent de rédiger

l'inventaire de la bibliothèque de la cure
le 20 décembre 1881. Celle-ci se compose de

55 titres qui ne concernent que le domaine
de la religion en général et les domaines de

l'homilétique, du catéchisme et de la
spiritualité en particulier.21 S'y ajoutent
plusieurs ouvrages qui traitent des devoirs du
prêtre, premier pasteur de sa communauté.
L'objectif est ainsi très clairement de
permettre au curé d'exercer de manière très
concrète et pratique son ministère auprès
de ses paroissiens et de faire de ces derniers
d'excellents chrétiens.22

Leprojet d'établissement d'une bibliothèque

pour le clergé du décanat de Monthey
Les Archives de l'Etat du Valais conservent
un projet d'établissement d'une
bibliothèque ecclésiastique à l'usage des membres
du clergé du décanat de Monthey rédigé
vers 1850. L'originalité réside dans la mu-
tualisation de l'offre que propose le projet.
Il s'agit en effet de créer une bibliothèque à

destination des ecclésiastiques qui occuperont

« un bénéfice ou une place de régent »

dans le territoire du décanat ou de la
surveillance de Monthey, soit l'actuel Chablais
valaisan, comme le précise l'article 10 du
règlement : « La surveillance est partagée
en trois divisions, [à] savoir : i° Monthey,
Troistorrens et la vallée ; 2° Massongex,
Saint-Maurice et Outre-Rhône ; 30 Collom-
bey, Muraz, Vionnaz, Révéreulaz, Vouvry
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III. 6: Article 6 du règlementpour l'établissement d'une bibliothèque ecclésiastique à Monthey.
AEV, Ulysse Casanova, 20ik/it, c.2.2.2/0.

et Port-Vallais »,23 La circulation des livres à

l'intérieur de cet espace est très réglementée
: « Les ouvrages en un seul volume et

ceux composés de plusieurs volumes
traitant de matières liées étroitement les unes
aux autres circuleront d'abord chez
Messieurs les souscripteurs de la ièrc division,
puis chez ceux de la seconde et 3e division »

(art. 11). La lecture des ouvrages s'effectue

par ailleurs toujours en deux temps. «Le
premier est celui de la première circulation
des livres chez tous les confrères souscripteurs,

le second est celui qui suivra la rentrée

des livres à la bibliothèque. Dans le

cours de la première circulation, un volume
in-8° ne pourra pas être retenu au-delà de

15 jours et les autres ouvrages, tels que
brochures etc., ne resteront que huit jours
chez chaque souscripteur» (art. 12). Un
ecclésiastique qui souhaite effectuer une
seconde lecture de l'ouvrage «adressera
sa demande au membre de la commission

chargé de l'envoi des livres. Comme il
pourra arriver qu'un même ouvrage soit
demandé par plusieurs confrères, ces
demandes seront inscrites dans un livre blanc
destiné à cet usage, afin que cet ouvrage soit
expédié par rang de priorité de date. Les

ouvrages demandés pour une seconde ou
3e lecture pourront être retenus pendant
cinq ou six semaines » (art. 13).

La composition de la bibliothèque, quant
à elle, fait l'objet de l'article 6 du règlement :

La bibliothèque de notre Surveillance devant être
essentiellement ecclésiastique, la commission
devra se renfermer pour les choix qu'elle fera dans
le cercle assez étendu des diverses branches ci-

après désignées : x° Ecriture sainte, soit ouvrages
qui traitent de la Sainte Ecriture en général ou
de l'une de ses parties ; 2° Exégèse ; 30
Herméneutique ; 40 Patrologie ; 50 Conciles ; 6° Droit
canon ; 70 Histoire ecclésiastique ; 8° Théologie
dogmatique et morale ; 90 Pastorale avec ses
différentes branches ; io° Les différentes parties du
culte catholique ; ii° Apologistes de la religion et
de l'Eglise catholique ; 120 Les plus célèbres publi-
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cistes franchement catholiques, tels que les de
Bonald, les de Maistre, etc. ; 130 Les meilleurs
auteurs de controverse ; 140 Un choix de mandements

des révérendissimes évêques de France et
de notre Suisse ; 150 Quelques bons ouvrages de
littérature sacrée ; 160 Quelques ascètes d'un mérite

reconnu ; 170 Quelques agiographes des plus
estimés ; 180 Un bon dictionnaire biographique ;

190 Quelques philosophes, surtout métaphysiciens

ou phisyologistes [sic], réputés excellents et,
par conséquent, à l'abrit de tout soupçon de
matérialisme et d'incrédulité ; 20° Un abonnement à

une publication mensuelle ecclésiastique si c'est le

vœu de la majorité des souscripteurs ; 210 Les
différentes constitutions du Corps helvétique ;

22° Les constitutions du Vallais depuis 1798 ;

230 Les Statuts du pays ;24 240 Le livre des lois, dit
le livre bleu, et tous ceux qui seront publiés dans
la suite ;25 250 La commission procurera à la
bibliothèque un exemplaire des Synodales,26 deux
exemplaires de l'Histoire du Vallais par M. le chanoine et
chevalier Boccard,27 un exemplaire de la Description

du Simplon par M. Schiner,28 un exemplaire du
Vallesia Christiana par feu M. Briguet,29 chanoine de
Sion, un exemplaire de l'ouvrage de feu M. de
Rivaz Eclaircissements sur la légion thébéenne,30 un
exemplaire des Lettres sur le Vallais par M. Echassé-
riaux,31 autrefois résident françois en Vallais.

La bibliothèque est enrichie chaque année

en fonction du produit de la souscription
annuelle. Chaque membre doit en effet
s'acquitter d'une cotisation d'entrée de 6 francs
de France, puis d'une cotisation annuelle
de 5 francs (art. 3). Une commission est par
ailleurs instituée pour gérer les affaires
courantes. Composé de trois ou cinq membres
nommés pour une période de 2 ans, elle est

chargée des tâches suivantes : veiller au
paiement des cotisations d'entrée et des

cotisations annuelles, sélectionner les

nouveaux ouvrages intégrés à la bibliothèque,
gérer la circulation des ouvrages parmi les

membres et veiller à la bonne conservation
des livres (art. 4 et 5).

Il ne subsiste à l'heure actuelle aucune
trace de cette bibliothèque fort originale
qui préfigure d'une certaine manière les

réseaux de bibliothèques communales qui
existent à l'heure actuelle enValais.

Les bibliothèques des familles valai-
sannes figurent également en bonne place
parmi les bibliothèques privées.
Intéressons-nous désormais rapidement à elles.

Les bibliothèques desfamilles valaisannes

Certaines familles valaisannes ont acquis
leurs titres de noblesse dans le cadre du
service étranger. Elles ont pu, dans ce cadre,
constituer de nombreuses bibliothèques
d'études ou d'apparat qui ont malheureusement

été démantelées pour la plupart
dans l'intervalle.32 La bibliothèque de la
famille de Rivaz reste une exception. Constituée

à la fin du XVIIIe siècle par Charles-
Emmanuel de Rivaz (1753-1830), qui exerce
une influence décisive sur la vie politique
valaisanne durant près de 50 ans, elle

comprend un peu moins de 2000 titres pour
plus de 3500 volumes et brochures acquis,
hérités, reçus ou parfois empruntés sans
les rendre. Charles-Emmanuel de Rivaz a
réalisé ou fait réaliser plusieurs catalogues
de sa bibliothèque, qu'il a soigneusement
classée et dont le contenu n'a pas encore été
étudié de manière systématique, alors même
qu'elle est le témoin d'un esprit encyclopédique

intéressé par tous les domaines de la
connaissance au même titre qu'un abbé
Clément.33

Les bibliothèques populaires
Visant des objectifs différents des

bibliothèques religieuses et des bibliothèques des
familles valaisannes, puisqu'elles ont pour
ambition de s'adresser à l'ensemble de la
population, les bibliothèques populaires se

développent à partir de la seconde moitié
du XIXe siècle. Un dénommé Taramarcaz
envisage un tel projet pour Sembrancher.
Il adresse le 20 février 1866 une lettre au
président de la Commune.34 Après avoir
rappelé son projet de créer «une
bibliothèque populaire », il l'informe qu'il a « pu
réunir un certain nombre d'ouvrages » et
qu'il lui offre « ce noyau de soixante-dix
volumes, modeste commencement». La
gestion de cette bibliothèque serait confiée à

un comité de trois membres composé du
curé de la paroisse, d'un membre nommé

par le Conseil municipal et d'un membre
nommé par les deux autres. La Commune
de Sembrancher a-t-elle donné suite à cette
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Ul. 7: Inventaire de la bibliothèque de Charles-Emmanuel de Rivai. AEV, de Rivai, R£ 181.

initiative? Les sources sont muettes à ce

propos.
La société du cercle démocratique de

Vouvry concrétise cette idée quelques
années plus tard.35 Sa bibliothèque se compose
de huit ouvrages au 31 décembre 1875.
Y hgurent le roman d'anticipation d'Emile
Souvestre Le monde tel qu 'il sera,36 la nouvelle
du journaliste Félix Mornand Bernerette37

les Contes et nouvelles d'Armand de Pont-
martin,38 Quandj'étais étudiant de FélixTour-
nachon dit Nadar,39 les Sacs et Parchemins du
romancier Jules Sandeau,40 YHistoire de la

guerre de 1870-1871,41 l'hebdomadaire L'Univers

illustré et A travers des cantons du pharmacien

et écrivain genevois Méril Catalan.42

Trois ans plus tard, la bibliothèque s'est
enrichie de trois nouveaux titres auxquels
s'ajoute la suite de la série L'Univers illustré :
Impressions de voyage en Suisse d'Alexandre
Dumas43 Héloïse et Abélard d'Alphonse de
Lamartine44 et Scènes de la vie de bohème

d'Henry Murger45. Sur un tout autre pan
de l'échiquier politique, la bibliothèque du
Cercle d'études sociales de Vernayaz, fondée

en 1930 par Paul Meizoz, poursuit un
objectif similaire : permettre aux ouvriers
de découvrir les classiques de la littérature
francophone et mondiale.46

C'est ainsi que cette rapide histoire de la
lecture en Valais au prisme des bibliothèques
est une histoire de l'élargissement
progressif des cercles de lecture du monde
ecclésiastique médiéval au réseau de
bibliothèques communales et cantonale actuelles
en passant par les bibliothèques des
familles valaisannes d'Ancien Régime ou les

bibliothèques populaires du XIXe et du
début du XXe siècles. Cette histoire reste
encore à écrire tout comme l'histoire du livre
d'une région située au cœur des Alpes, à la
confluence de différentes cultures et traditions

autour du livre et de la lecture.
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NOTES

1 Henri-Jean Martin, Livre, pouvoirs et société à
Paris au XVIIe siècle (1598-1701), Genève, Droz,
196g (Histoire et civilisation du livre, 3).

2 Voir à ce propos l'étude magistrale de Chantai

Ammann-Doubliez, Chancellerie et notariat dans
le diocèse de Sion à l'époque de maître Martin de Sion

(f 1306). Etude et édition du plus ancien minutier de

Suisse, Sion, 2008 (Cahiers de Vallesia 19), qui
présente les spécificités de chacune des deux chancelleries.

Bernard Andenmatten, Germain
Hausmann, Laurent Ripart, Françoise Vannotti, Ecrire
et conserver. Album paléographique et diplomatique de

l'Abbaye de Saint-Maurice d'Agaune (VI'-XVI'siècles),
Saint-Maurice - Lausanne, 2010, p. 5-13.

3 Josef Leisibach, Schreibstätten der Diözese Sitten,
Genève, 1973 (Scriptoria medii aevi Helvetica, 13),

p. 124-125 ; Alain Dubois, « La bibliothèque abbatiale

au Moyen Age », dans Bernard Andenmatten,
Laurent Ripart (dir.), L'Abbaye de Saint-Maurice
d'Agaune. 5x5-20x5, Gollion, 2015, vol. 1, p. 212-213.

4 AASM, GHN 92/0/7, fol. <i".
5 D'autres manuscrits possèdent des

caractéristiques liturgiques et paléographiques
similaires. Parmi eux figurent trois bréviaires pléniers
réalisés entre la seconde moitié du XIIIe siècle
et le XIVe siècle et conservés actuellement à la
British Library, à la Bibliothèque vaticane (fonds
Chigi) et à la Biblioteca Angelica de Rome ainsi
qu'un Psalteriumferiatum cum antiphonis et hymnis no-
tatis du XIIIe siècle conservé dans les archives de

l'Abbaye de Saint-Maurice. Alain Dubois, « La
bibliothèque abbatiale au Moyen Age», p. 212-213.

5 AEV, AVL 555.
7 II s'agit notamment de la dédicace de la

cathédrale de Sion (13 octobre) et celle de l'église de
Valère (20 octobre) (AEV, AVL 555, fol. 3").

8 Josef Leisibach, « Eine alte Walliser Handschrift

kehrt in ihre Heimat zurück. Missale saec.
XIII, Staatsarchiv Sitten, AVL 555 », dans Vallesia,
t. 36 (1981), p. 27-31 Joseph Leisibach et François
Huot, Die liturgischen Handschriften des Kantons Wallis
(ohne Kapitelsarchiv Sitten), Freiburg, 1984 (Iter Hei-
veticum, Subsidia 18), p. 50-60. Une reproduction
intégrale de ce missel est disponible sur la
plateforme e-codices : https://www.e-codices.unifr.ch/
fr/lis t/one/aev/AVL- 0555.

9 Joseph Leisibach et François Huot, Die
liturgischen Handschriften des Kantons Wallis (ohne Kapitelsarchiv

Sitten), p. 33-36. Une reproduction
intégrale de ce missel est disponible sur la plateforme
e-codices : https://www.e-codices.unifr.ch/fr/list/
one/aev/AVL- 0112-6.

10 Selonjoseph Leisibach et François Huot, la
même main se retrouve dans les manuscrits 29
et 44.

11 Une telle étude serait hautement souhaitable
dans le sillage des magistrales recherches consacrées

récemment à Chartres : Nicolas Ruffini-

Ronzani, François Bougard et al., «Encre,
parchemin et papier à Chartres au XIVe siècle. Les
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